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Fig. 15. — Coupe du film de Cu1 (MBT).

élevée que les ions complexés, il y a

donc un gradient de potentiel chimique
qui fait diffuser les ions vers la solution

à travers le film de Cu' (MBT). Là, ils
réagissent avec du MBT adsorbé à la
surface du film et forment une couche

protectrice de plus en plus épaisse
(fig. 15).
De l'intérieur de la solution vers la
surface du film, il y a un gradient de MBT.
Et, pour de faibles concentrations de

MBT, il y a plus de Cu+ que de MBT
disponible à la surface. Ceci explique
pourquoi l'effet protecteur peut n'être
que partiel. Il peut également y avoir
Cu++ qui passe directement en solution.
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Claude Clerc
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Bibliographie

Probabilités et statistiques,
tome 1

par D. Dacunha-Castelle et
M. Duflo. — Un vol. 16 x
24 cm, 224 pages. Editions Mas-
son, Paris 1982. Prix broché:
FF 95.

Décloisonner renseignement de
probabilités abstraites pour
mathématiciens «purs» et de
recettes statistiques pour les «
appliqués»: voici l'objet de cet
ouvrage. Ni la difficulté théori¬

que de bien des problèmes
statistiques, ni l'intérêt des applications

pour donner vie aux
modèles mathématiques ne permettent

de maintenir la séparation
traditionnelle de ces enseignements.

Le premier tome, «temps fixe»,
débute par deux chapitres qui
donnent une idée générale du sujet

accessible à un lecteur ayant
le niveau d'un premier cycle
universitaire scientifique ou
économique. Des recensements
illustrent la régression, certaines
analyses de données, l'indépendance...

Le jeu de pile ou face
conduit aux principaux théo¬

rèmes asymptotiques des probabilités

puis à l'estimation, aux
tests et au contrôle de qualité à la
statistique séquentielle. Codage,
fiabilité, génétique, théorie des
jeux... apparaissent au cours des
exercices.
Le chapitre 3 adapte la théorie
classique de l'intégration au
cadre probabiliste et la complète
par des résultats techniques sur
les lois de probabilités.
L'indépendance introduite dans le
chapitre 4 est illustrée par des
manipulations sur les échantillons et
une initiation à la statistique non
paramétrique. En exercice
apparaissent les processus de renou¬

vellement, la ruine du joueur...
Le chapitre 5 est consacré aux
variables gaussiennes, utilisées a
développer l'approximation
linéaire et l'analyse de la variance,
outils statistiques de l'expérimentation

agro-biologique et de
l'èconométrie. L'espérance
conditionnelle (Chapitre 6) est,
elle, un outil de l'approximation
non linéaire, les processus de
Markov et les notions d'information

en statistique sont développés

sur des exemples. Le tome 1

s'achève par deux chapitres
consacrés aux concepts essentiels
de la statistique et au formalisme
décisionnel.

Carnet des concours

Bâtiment comprenant les dépôts et bureaux des Services
industriels de Lutry, des logements, ainsi qu'un abri de
protection civile de 600 places, au lieu dit «Les Champs» à

Lutry

Résultats

Jury
MM. André Roulin, syndic,
président du jury; Jean-Paul Den-
tan, municipal, directeur du
Service de l'aménagement du territoire

et des bâtiments; Paul Co-
derey, municipal, directeur des
Services industriels; Fonso Bos-
chetti, architecte; Danilo Mon-
dada, architecte; Max Richter,
architecte; Pierre Jaccard,
ingénieur, directeur des Services
industriels de Genève. Suppléant:
M. Jean-Pierre Cahen, architecte.

Palmarès

Ce jury s'est réuni les 7 et 8 octobre

1982 et les 20 et 21 janvier
1983 au Château de Lutry.
Il a décerné les prix suivants:
Prix Auteurs
1er Plarel, M. Jacques Du¬

mas, architecte FAS, Bos-
sières, Lutry; M. Serge
Pittet, urbaniste FUS, Sa-
vuit, Lutry. Collaboratrice:

Mme Monique Ru-
zicka, architecte EPFL.

2e M. Pierre von Meiss, Les
Rives, Cully. Collaboratrice:

Mme Geneviève
Bonnard, étudiante.

3e M. Raymond Dèzes,
architecte diplômé, ch. du

Crêt-Ministre 25, La
Croix-sur-Lutry.

Achat M. Edouard Catella, ch.
du Petit-Bochat 43, La
Conversion.

Commentaires
Ces derniers temps, nous avons
eu le privilège de pouvoir signaler

plusieurs concours qui, à un
titre ou à un autre, nous ont paru
remarquables: celui de Lutry fait
partie de cette série.
Du fait de la difficulté qu'il y a à

appliquer, pour un architecte, les

prescriptions du règlement
communal des constructions, une très
grande majorité des concurrents
se seraient trouvés hors
concours... Que fallait-il faire
dans ce cas? Demander aux
auteurs des projets jugés les plus
intéressants de fournir une étude
complémentaire, au sens de l'art.
48.1.1 du règlement SIA 102;
ainsi, quatre projets furent invités

à présenter ce complément,
ce qui nous permit de pouvoir
approfondir les propositions
ainsi faites.
Le projet ayant obtenu le
premier prix s'affirme comme «objet

architectural ». indépendant
du vieux bourg; la cohérence

dont il fait preuve résulte de
l'utilisation systématique du
carré comme élément de
support: mais cette cohérence
s'affaiblit au fur et à mesure que l'on
descend vers le sol, au point de
n'être plus qu'une allusion au
niveau inférieur. L'espace central
compris entre les deux blocs
d'habitation nous a paru très
séduisant, quand bien même il
n'intéresse que le bloc aval; il
faut relever le très beau parcours
piètonnier qui passe sous ce
bâtiment pour mener audit espace
central. Il s'agit sans aucun
doute d'un projet de grande
maturité, et nous avons apprécié
toute la maîtrise exprimée par le
raccord de la toiture à pans cassés

aux bâtiments polygonaux,
tant en plan qu'en coupe.
Le deuxième prix nous a beaucoup

intéressé, par sa volonté si
bien exprimée de rechercher
avec le vieux bourg des rapports
privilégiés; la trame structurale
elle-même est en tout point
identique à celle du vieux Lutry, et
les références formelles à la tour
Bertholod sont sensibles; à ce
titre déjà, c'est sans doute un projet

très remarquable. La qualité
des logements nous a paru meilleure

que la proposition du
premier prix, et nous avons beaucoup

apprécié l'affirmation des
entrées et les jardins privatifs; le

rapport des logements à la place
est particulièrement intéressant.
Alors, direz-vous. qu'est-ce qui a
empêché le jury de donner à ce
projet le premier prix? Nous en
extrayons la réponse du rapport
même: «On peut, en revanche,
se demander si la trop grande ri¬

chesse des moyens utilisés
n'affaiblit pas le caractère de
l'ensemble. »
Le troisième prix nous a paru
meilleur, formellement, au
premier tour qu'au deuxième,
notamment en ce qui concerne les
toitures; à l'opposé des propositions

d"«objet architectural», ce
projet se rattache à une tendance
plus vernaculaire, et il privilégie
le logement au détriment des
Services industriels, dont
l'organisation du fonctionnement
intérieur nous a cependant semblé
tout à fait remarquable.
Le projet ayant fait l'objet de
l'achat s'est trouvé exclu de la
distribution des prix pour non-
respect du règlement communal
de construction, ce qui semble
quasiment impardonnable vu les
recommandations du jury et le
nouveau programme pour le
complément d'étude.
L'intérêt majeur de ce projet
réside dans la bonne intégration
spatiale du bâtiment privé qu'il
propose, ainsi que dans l'échelle
des bâtiments et leur expression
formelle; en revanche, l'organisation

des Services industriels
laissait à désirer.
Outre ces quatre projets primés,
il y avait encore six projets; il
était intéressant de rapprocher le
premier prix du projet de M.
Henry Bercioux, dont les analogies

formelles étaient
apparentes: c'était l'occasion de vérifier

toutes les qualités de l'étude
du bureau Plarel, car partout où
des difficultés se présentaient,
elles étaient résolues, alors que ce
n'était pas le cas de l'alternative
examinée.
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